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ÉDITO
L’objectif est atteint
Lorsqu’en 2004 nous nous sommes
engagés dans le projet de réamé-
nagement de notre centre-ville, nous
nous étions fixés trois objectifs : sécu-
riser l’axe de circulation majeur de
Saint-Berthevin ; réunir les deux quar-
tiers situés de part et d’autre de la
route nationale ; favoriser le dévelop-

pement de l’offre commerciale et l’activité économique de
nos commerçants.
Aujourd’hui, je pense que nous pouvons convenir que l’objectif
est atteint, et ceci malgré la complexité et le scepticisme, sans
doute légitime au regard des échecs des municipalités pas-
sées sur ce dossier, émis en 2004 par de nombreuses person-
nes. Il importe également de rappeler que, malgré l’investis-
sement financier important (environ 4 millions d’euros), celui-
ci a été réalisé sans impact sur les taux de notre fiscalité locale. 
Le cœur de notre ville est aujourd’hui une réalité.
Les orientations retenues, et plus particulièrement la réalisation
de trottoirs importants, de plateaux surélevés ainsi que la décision
de limiter la vitesse à 30 km/h ou encore d’interdire le transit
des camions (même si sur ces deux derniers points, une vigilance
de tous les instants demeure nécessaire), nous permettent
aujourd’hui de nous retrouver et de nous promener en toute
sécurité en centre-ville. C’est ainsi devenu le lien entre nos
deux quartiers du Lac et de la Forêt.

Mais un centre-ville doit être aussi un lieu d’activité. L’objectif
de développement économique était majeur dans notre 
projet. Nous devions nous assurer tout d’abord que nos com-
merçants en place allaient trouver un cadre favorisant leur
propre développement. Il nous fallait ensuite être attractif pour
y faire venir de nouvelles enseignes. Les ouvertures de ces der-
nières semaines et mois génèrent aujourd’hui une dynamique
commerciale au-delà de ce que nous avions espéré. La qua-
lité de nos commerçants et des services présents, leur dyna-
misme, leur complémentarité ne peuvent qu’encourager l’en-
semble des Berthevinois à s’approprier définitivement ce cen-
tre-ville. Le développement d’une offre d’habitat nouvelle,
répondant ainsi à notre objectif de densification constitue un
atout supplémentaire à la réussite de ce projet.
Enfin, l’esthétisme n’a pas été oublié. L’équilibre entre les
espaces à dominante végétale et d’autres à vocation plus
minérale renforce la qualité de ce site. Notre décision de
l’agrémenter de quelques sculptures vient renforcer cet 
esthétisme en y apportant une touche d’originalité.
Désormais le centre-ville de Saint-Berthevin existe. A nous tous
de le faire vivre.

Amicalement,
Yannick BORDE

Maire de Saint-Berthevin

Bimestriel d’information

Restructuration des Ateliers Municipaux 
Présentation du projet du futur Centre Technique

■ DOSSIER
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40 ans d’échanges avec Wehingen
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Évènement

A l’occasion de la
sélection d’Emmanuel
LANDAIS au cham-
pionnat du Monde en
juillet prochain, nous
avons rencontré le
président de la sec-
tion Vovinam, Joël
LANDAIS.

Journal Municipal : Pouvez-vous nous pré-
senter en quelques mots l’USSB Vovinam
Viet Vo Dao ?
Joël LANDAIS :  Le club de Vovinam Viet
Vo Dao (art martial vietnamien) de Saint-
Berthevin compte aujourd’hui 75 prati-
quants dont 29 enfants. Cette équipe est,
depuis plusieurs années, mis en avant lors
des compétitions nationales enfants comme
adultes.

Journal Municipal : Quel bilan pouvez-
vous tirer de cette saison ?
Joël LANDAIS : L’année fut chargée pour

l’association mais l’équipe s’en tire avec
un bilan de fin de saison exemplaire. De
nombreuses compétitions ont été dispu-
tées avec à chaque fois une très bonne
place au classement général. La grande
nouveauté de cette saison réside dans le
fait qu’un membre de cette équipe a été
retenu pour intégrer l’équipe de France
qui participera au Championnat du Monde
en juillet 2009 à Hô Chi Minh au Vietnam.
Ainsi, Emmanuel LANDAIS est sélectionné
suite à son titre de Champion de France
combat et représentera la France dans la
catégorie 72 à 77 kg.

Journal Municipal : Y-a-t’il une préparation
spécifique concernant ces Championnats
du Monde ?
Joël LANDAIS : Un nouveau cap de fran-
chi donc, pour le directeur technique du
club, Omar BOURFOUNE, qui voit son élève
partir se confronter au reste du monde.
L’heure est maintenant à la préparation

car les conditions de vie du Vietnam ne 
ressemblent en rien à ce que nous pouvons
voir en Mayenne. Sans parler de la prépa-
ration physique que nécessite une compé-
tition d’un tel niveau, la plus grande crainte
reste sur la différence de température. 
En effet, le climat y est très chaud et très
humide, c’est pour cela qu’une semaine de
préparation est prévue sur place, avant l’évé-
nement, afin de s’adapter au climat local.

Journal Municipal : Quels sont les projets
de l’association pour l’an prochain ?
Joël LANDAIS : Le club a décroché l’orga-
nisation du Championnat de France 2010,
suite à la Coupe de Saint-Berthevin qui a
eu lieu les 9 et 10 mai derniers au COSEC.
Cet événement vient récompenser un 
travail de longue haleine du bureau, des
professeurs, ainsi que de tous les bénévoles,
sans qui, rien n’aurait été possible. Le Cham-
pionnat de France Vovinam 2010 aura donc
lieu à Saint-Berthevin les 20 et 21 mars 2010.

Interview
L’USSB Vovinam franchit un nouveau cap

Après avoir été reçue très chaleureusement à Wehingen du 21 au 24 mai derniers, la ville de Saint-Berthevin a reçu à son tour une centaine
d’Allemands du 11 au 14 juin derniers, pour fêter le 40ème anniversaire du jumelage signé en 1969 par les maires de l’époque, Monsieur HUGGER
et Monsieur LE GODAIS, présent à chaque instant de ces commémorations.

Emmanuel LANDAIS,
sélectionné pour le

Championnat du Monde

Ce fut un week-end festif et amical partagé
avec de nombreux Berthevinois, les familles
d’accueil mais aussi des jeunes français et
allemands qui se sont retrouvés à la « Maison

des Jeunes » pour des
échanges et  des jeux. 
Après la journée du vendredi
consacrée à la visite des
Renaudies et du Château
de Lassay, tous se sont
retrouvés pour une soirée
animée par les associations
des Amis de la Musique
avec la Chorale Diapason,
des Papysax’s, des Baladins
et de la Bolée de Concise.

■ Une ambiance 
conviviale et chaleureuse

Le samedi, sous un soleil
radieux, la journée a com-
mencé par la visite com-

mentée des Feuillantines et de Coupeau,
deux sites qui ont beaucoup changé ces
dernières années, et qui ont suscité 
de nombreuses questions de nos amis

Allemands qui viennent, pour certains,
depuis 40 ans.  
Escortée par un groupe musical, la délé-
gation a rejoint le centre-ville pour
l’inauguration du Jardin de sculptures
de Del’Aune : le Paon qui a retrouvé sa
place après quelques mois d’absence
et « Héra », œuvre acquise par la 
Ville de Saint-Berthevin, la 3ème œuvre 
« Allégorille » étant prêtée par l’artiste.
Les cérémonies officielles ont débuté à
l’église à 16h30 pour ensuite se terminer
au Parc des Loges. Elles se sont termi-
nées par une soirée dansante, dans une
ambiance extrêmement conviviale et
chaleureuse.
Les témoignages de satisfaction de nos
invités étaient nombreux le dimanche
matin ou  moment de reprendre les cars.
Et tous, Français et Allemands, ont le
même souhait : continuer à faire vivre
ce jumelage entre les deux villes.

Julius FUCHS et Ernst HALLER, 2 Allemands qui avaient choisi de venir
fêter cet anniversaire en tracteur : 1 000 Km parcourus à 30 Km ! 
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Actualités
■ Réaménagement 

de la rue Jeanne d’Arc 

La rue Jeanne d’Arc va faire l’objet de tra-
vaux de réaménagement : rénovation du
réseau d’eaux usées, création d’un giratoire
et d’un parking à l’angle de la rue du Verger
et travaux de voirie comprenant la création
de stationnement longitudinal côté pair, la
réduction de la largeur des trottoirs à 1.50 m
permettant toutefois la circulation des per-
sonnes à mobilité réduite et remplacement
de l’éclairage public.
En termes de planning, les travaux d’assainis-
sement se dérouleront du 6 au 24 juillet et les
travaux de voirie du 1er au 30 septembre pro-
chains. Pendant ces périodes, la rue sera bar-

rée et le stationnement interdit, les accès aux
riverains seront maintenus, les bus seront
déviés et des arrêts provisoires seront mis en
place ; la société des TUL en informera les
riverains.

■ Schéma directeur 
du réseau d’eaux pluviales

La ville de Saint-Berthevin, associée à Laval
Agglomération, engage une réflexion sur la
gestion des eaux pluviales de la zone agglo-
mérée, l’objectif étant de réduire les risques
d’inondation.
Le Cabinet I.R.H, chargé de l’étude, réalise
actuellement un relevé des réseaux existants.
Au cours du 2nd semestre 2009, il livrera ses
conclusions et ses préconisations. 

■ Sans pesticide naturellement

« Sans pesticide naturellement », c’est le slo-
gan que Saint-Berthevin a retenu avec les
11 autres communes du département qui
s’engagent dans les 5 ans à ne plus utiliser
de produits phytosanitaires. 
La commune, qui a déjà réduit de plus de
50 % son utilisation en anticipant l’arrêté pré-
fectoral d’interdiction (cf. encadré), s’ap-
puie sur l’étude du plan de désherbage réa-
lisée par la FREDON. Ce rapport de 150 pages
est actuellement étudié par les agents com-
munaux des espaces verts et de la voirie
pour en dégager toutes les conséquences
et adapter les nouvelles pratiques de dés-
herbages préconisées.

Le but de l’étude :

➥ Cartographier les zones sensibles à risques
élevés de pollution des ressources en eau
du territoire, il s’avère que 87 % des surfa-
ces sont classées à risques élevés et 13 %
à risques réduits.

➥ Classifier les espaces suivant les exigences
d’entretien (espaces verts de prestige, 
traditionnels, rustiques, naturels) afin
d’adapter les pratiques.

➥ Déterminer les préconisations d’entretien,
mais aussi d’aménagement pour permettre
une meilleure application des moyens alter-
natifs au désherbage chimique.

La prise en compte des enjeux environne-
mentaux, sanitaires et réglementaires oblige
les communes à revoir leurs pratiques et 
à développer d’autres solutions pour pou-
voir entretenir leur territoire. Cela passe par
l’adaptation de nouvelles méthodes mais
aussi par une acceptation de la végétation
spontanée dans certains secteurs.
Ce plan de gestion de l’herbe en ville est
une démarche progressive qui s’applique
sur la globalité des espaces communaux et
qui doit répondre aux attentes de chacun
des élus, des agents communaux et des rive-
rains. C’est pourquoi, ce plan de désherbage
sera discuté par les élus au prochain Conseil
Municipal, puis sera présenté à l’ensemble

de la population au cours d’une réunion pu-
blique organisée le jeudi 10 septembre 2009.

Côté environnement...

En bref
■ Fermetures estivales 
➥ Le Centre de Rencontres sera fermé du 1er au 26 août 2009.
➥ Le Relais Assistantes Maternelles sera fermé du 3 au 

17 juillet et du 13 au 28 août 2009.
➥ La Mairie sera fermée tous les lundis après-midis du mois d’août.
➥ La bibliothèque centrale sera ouverte aux horaires 

habituels (sauf le samedi après-midi) et la bibliothèque
du Lac sera fermée tout le mois d’août.

■ Des horaires à respecter pour
bricoler ou jardiner 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels
que tondeuses à gazon, pompes d’arrosage à moteur
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou
scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :
➥ les jours ouvrables, de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
➥ les samedis et mercredis, de 9h à 12h et de 15h à 19h
➥ les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h.

■ 3ème édition du street-foot 
Jeudi 9 juillet, le service Enfance Jeunesse et Vie Scolaire
propose son grand tournoi de street-foot au COSEC. 
A cette occasion, la bibliothèque accueillera Elfie, un
jeune auteur de manga, pour le 1er tome de son livre 
« 1911 Pistol ». De 10h30 à 12h, se déroulera à la Maison
des Jeunes, une séance d’initiation au dessin manga 
(sur inscription). De 15h à 18h, une séance de dessin et
de dédicaces aura lieu à la bibliothèque du Lac.
Renseignement : 09.80.70.00.46 ou 02.43.66.01.72 

■ Le jazz à l’honneur 
La bibliothèque centrale vous propose, jusqu’au 26 août,
une exposition sur le jazz : photographies, CD, vidéos, docu-
mentaires pour aller à la rencontre du jazz en suivant tous
ses courants. En partenariat avec la Bibliothèque
Départementale de la Mayenne.

■ Rendez-vous musical   

Mardi 9 juin dernier, les 2 classes de petites sections de
l’Ecole du Lac recevaient le Relais Assistantes Maternelles
et les enfants de la halte-garderie pour une rencontre
musicale qui finalisait le projet musical élaboré en com-
mun et orchestré par Annelyse STANIZEVSKI, dumiste, inter-
venante en musique. Un goûter préparé par les élèves
concluait cette matinée très enrichissante pour tous.

Mardi 30 juin : Conseil Municipal - Mairie

Samedi 4 juillet : Concert du groupe Archimède
et Fête de la Saint-Berthevin – Quartier du Lac

Jeudi 23 juillet : Nuits de la Mayenne « L’Ange et
le Bûcheron » par la Cie Cho-In – Château de
Corbusson

Vendredi 28 août : Cinéma de plein air – Coupeau

Agenda

Les espaces communaux à entretenir
représentent 230 000 m2 de voirie, 65 000 m2

d’allées sablées et 266 000 m2 d’espaces
verts. 87 % de ces surfaces sont en risque
élevé de transfert.

Les méthodes d’entretien 
préconisées pour Saint-Berthevin

➥ La voirie : balayeuse mécanique pour
limiter la pousse et désherbage thermique
ou manuel en appoint

➥ Les allées sablées : désherbage mécani-
que sur les grandes surfaces et désherbage
manuel dans les secteurs inaccessibles

➥ Les massifs : paillage et plantes couvre-sol
➥ Les gazons : ne pas traiter et tondre réguliè-

rement avec une hauteur de coupe ajustée
➥ Les pieds de haies : tondre au plus près
➥ Les pieds de murs : passer le rotofil ou laisser

pousser
➥ Tolérer la végétation spontanée et réduire

le niveau d’entretien

Rappel de la législation
Depuis 2006, la réglementation interdit d’uti-
liser les produits de traitement dans les fossés
et caniveaux et à 5 mètres des points d’eau.
L’arrêté préfectoral du 13 mars 2009 élargit
cette interdiction à  partir du 1er janvier 2010
à moins d’un mètre des fossés caniveaux.
L’utilisateur de produits phytosanitaires est
responsable des conséquences de son trai-
tement. 
En cas d’infraction aux dispositions sur l’uti-
lisation des phytosanitaires : jusqu’à 7 500 €
d’amende et 2 ans d’emprisonnement.
Ces dispositions s’appliquent à tous les uti-
lisateurs de produits phytosanitaires.

Classement des surfaces selon le risque
de pollution de la ressource en eau

13 % des surfaces
classées en zones
à risque réduit

87 % des surfaces
classées en zones
à risque élevé
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Dossier

Saint-Berthevin grandit et son patrimoine communal s’est enrichi en bâtiments, en espaces publics et en espaces verts. 
Ce développement a donc des répercussions sur les ateliers municipaux qui nécessitent de ce fait une restructuration.
Présentation du projet du futur Centre Technique.

Le service des Ateliers Municipaux a été
installé en 1978 dans les anciens bâti-
ments de ferme au lieu-dit Le Petit
Beauchêne, situé sur l’actuelle avenue
Pierre de Coubertin. A l’origine, cette
avenue n’existait pas, il ne s’agissait
que d’une toute petite voie. Créée en
2004, elle permet désormais la liaison
entre la voie de contournement (ro-
cade) et les nouveaux quartiers d’ha-
bitation. Le développement de cette
partie nord de la commune fait que le
site des Ateliers Municipaux est désor-
mais partie intégrante de l’entrée ville
et véhicule donc l’image et l’identité
de Saint-Berthevin.
Par ailleurs, le développement de Saint-
Berthevin fait que les missions des
Ateliers Municipaux ont beaucoup évo-
lué et se sont énormément accrues. Les
21 agents se répartissent dans 4 servi-
ces : bâtiments (menuiserie, peinture,
plomberie / électricité, mécanique),
voirie / fêtes et cérémonies, espaces
verts et secrétariat.

Restructuration des Ateliers Municipaux

■ Les caractéristiques du projet
Par délibération en date du 20 mai 2008,
le Conseil Municipal a approuvé le projet,
élaboré par le cabinet d’architecture
Brisard à Laval. Celui-ci prévoit la construc-
tion d’un bâtiment administratif (bureaux,
salle de réunion, vestiaires et sanitaires),
la mise aux normes et le réaménage-
ment des bâtiments existants, l’aména-
gement de voirie et d’un parking. 
Lors de l’élaboration du projet, la Munici-
palité avait demandé au maître d’œu-
vre de prendre en compte certains
aspects environnementaux comme la
maîtrise des consommations d’énergie,
le développement des énergies renou-
velables et la récupération des eaux de
pluie.

■ Une toiture végétale 
et des panneaux photovoltaïques

Le nouveau bâtiment, composé de 
2 blocs, sera agrémenté d’une coursive
centrale vitrée qui reliera tous les espa-

ces entre eux, conférant ainsi au projet
un caractère lumineux. Sa partie nord
sera entièrement recouverte d’un bar-
dage de polycarbonate et recevra une
toiture végétale visible du parking et de
l’entrée. Ce type de toiture permettra
d’avoir un bâtiment beaucoup plus
tempéré hiver comme été. Il limite le
chauffage l’hiver et permet de ne pas
installer d’équipement de climatisation.
C’est ainsi que le surcoût est en partie
récupéré par l’énergie qui ne sera pas
consommée. Sa toiture monopente
orientée sud recevra, quant à elle, des
panneaux photovoltaïques qui permet-
tront de produire de l’énergie électri-
que. La surface des capteurs de 200 m2

représente une puissance installée de
16 kWc permettant une production
annuelle de 17 000 kWh. Une conven-
tion sera signée avec le Syndicat
Départemental d’Electrification et de
Gaz de la Mayenne (SDEGM) qui sera
propriétaire de ces panneaux. La toi-
ture lui sera mise à disposition moyen-
nant le versement d’un loyer et l’éner-
gie produite par ces panneaux sera
revendue à Erdf. 

■ Une étude comparative sur le
mode de chauffage

Une étude comparative a été réalisée
entre les différentes énergies : gaz natu-
rel, pompe à chaleur eau/eau, chau-
dière à granulés bois. Il en est ressorti
que la solution chaudière à granulés
bois était la plus pertinente pour les rai-
sons suivantes : réduction des coûts
d’exploitation, énergie durable et coût
vraisemblablement stable dans le temps,
émission de gaz à effet de serre négli-
geable, structure d’extérieur compacte,
esthétique et rapidement mis en œuvre,
facilité de gestion et de maintenance
(livraison en vrac, alimentation entière-
ment automatisée).
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Le futur Centre Technique
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Dossier

PRATIQUE

La déclaration préalable est un docu-
ment administratif qui donne les moyens
de vérifier qu’un projet de construction
respecte bien les règles d’urbanisme en
vigueur. Elle est obligatoire pour les tra-
vaux suivants :
> constructions ou extensions d’une sur-

face comprise entre 2 et 20 m2,
> murs dont la hauteur est supérieure ou

égale à 2 m,
> piscines non couvertes dont la surface de

bassin est comprise entre 10 et 100 m2,

> clôtures (selon localisation),
> habitations légères de loisirs,

châssis, serres-poteaux, pylô-
nes…

> ravalements de façade en-
traînant une modification
de l’aspect extérieur d’un
bâtiment,

> changement de destination
d’un bâtiment (ex : transfor-
mation d’un local commer-
cial en local d’habitation).

■ Quelles sont les pièces
à fournir et quels délais ?

Le formulaire de demande, disponible 
en Mair ie ou téléchargeable sur
www.equipement.gouv.fr, doit être signé
du déclarant. Le dossier de déclaration
préalable doit comporter un plan de
situation, un plan de masse avec empla-
cement du projet et éventuels bâtiments
existants, coté par rapport aux limites du
terrain, et une représentation de l’aspect
extérieur sous forme de photos. 
Cette déclaration est valide pendant 
3 ans. Les travaux doivent commencer

dans ce délai, dès l’obtention de la
déclaration préalable. Une fois commen-
cés, ils ne doivent pas être interrompus
pendant plus d’un an.

■ A quelles conditions votre projet
sera-t-il autorisé ?

Votre projet doit respecter la réglemen-
tation applicable : les règles d’ordre
public (sécurité et salubrité publiques) et
les dispositions applicables sur la com-
mune (règles nationales d’urbanisme,
plan local d’urbanisme, règlement de
lotissement).
L’accord de certains services est égale-
ment nécessaire suivant la situation ou la
nature du projet. Si le terrain où se situe le
projet est concerné par des servitudes
d’utilité publique ou par des contraintes
spécifiques telles que périmètre de monu-
ment historique, sites classés ou inscrits,
zone inondable, proximité d’un feeder de
gaz ou d’une voie SNCF, surplomb ligne
électrique, site archéologique ou périmè-
tre de protection de captage, le projet
devra recevoir l’accord du gestionnaire
de la servitude. 

Vous souhaitez installer un cabanon au fond de votre jardin ou refaire le ravalement de votre façade, vous souhaitez clôtu-
rer votre terrain ou construire une piscine… Dans quels cas devez-vous faire une déclaration préalable, quels sont les délais,
quelles pièces devez-vous fournir pour votre dossier ? Le point sur la déclaration préalable de travaux.

Les Travaux soumis à Déclaration Préalable 

L’opération d’une durée d’environ 12 mois devrait démarrer en septembre prochain.

En termes de financement
La construction du nouveau bâtiment et l’aménagement du parking et de la
voirie sont estimées à environ 700 000 € HT (maîtrise d’œuvre comprise). 
Des subventions seront demandées auprès du FEDER, du Conseil Général, de
l’ADEME et du Fonds Parlementaire.

En termes de planning
■ La récupération 
de l’eau de pluie

La récupération de l’eau de pluie est
en plein développement. Elle permet
de couvrir les besoins qui n’ont pas
d’exigences alimentaires : arrosage des
serres, nettoyage du matériel d’entre-
tien des espaces verts, nettoyage des
véhicules, fourniture de l’eau dans les
sanitaires (WC uniquement). 
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Découvrir

En septembre 2007, Saint-Berthevin avait offert au sculpteur Del’Aune, la possibilité d’occuper une partie du centre-ville, tout juste
réaménagé, pour y exposer une quinzaine de ses œuvres. Face à l’enthousiasme généré par cette exposition, la Municipalité a
décidé de poursuivre cette aventure artistique avec l’auteur et d’offrir aux Berthevinois un lieu d’exposition permanent.

3 sculptures au cœur de la ville 

Le CLIC : Centre Local d’Information 
et de Coordination Gérontologique

Ancien journaliste, Gérard LECLERC, alias
Del’Aune, est un artiste mayennais
autodidacte qui depuis plus de 10 ans

travaille le fer. C’est son grand-père forgeron
qui lui a transmis la passion de ce matériau. 
Il a réussi à maîtriser le fer avec lequel il a une
relation fusionnelle. De la récupération et de
l’accumulation de pièces métalliques dispa-
rates, naissent des sculptures composites entre
figuration et abstraction.
Il dit lui-même qu’« Atmos Fer dans la ville » ne
fut pas qu’une simple exposition ponctuelle,
mais la création d’un véritable lien avec une
commune dans toute sa dimension munici-
pale, scolaire, économique, associative et
médiatique ; c’est ce lien que Del’Aune veut
pérenniser avec le jardin de sculptures.
Il a exposé dans de très nombreuses villes de
l’ouest, son « Père Ubu » et « François PYRARD »
à Laval, « Le Trotteur » à Craon, « L’Oiseau »
géant primé à Pont-Aven, « La Bigoudène »,
« L’Erika-Tombe », « L’Abbé Pierre » pour la
Communauté d’Emmaüs, etc.

■ 3 sculptures : 
Le Paon, Héra, et Allégorille 

Le Paon, d’une longueur de plus de 6 m,
faisait partie des œuvres exposées en sep-
tembre 2007. Le paon symbolise l’univers
quand il fait la roue. D’après la mythologie

grecque, les yeux visibles sur la queue du
paon y furent placés par la déesse Héra,
pour commémorer son fidèle gardien
Argos, qui avait 100 yeux.

La Municipalité, désireuse d’acquérir une
création originale en lien avec Le Paon, a
proposé à l’artiste d’imaginer une déesse
mi-femme mi-oiseau. C’est à partir de cette
idée que Del’Aune a donné libre cours à
son imagination et a proposé cette œuvre
dénommée « Héra » dont Le Paon était
l’animal. La déesse Héra était fille de
Chronos et de Réha. Reine du ciel et de
l’Olympe, sœur de Zeus, elle était la pro-

tectrice de la femme et de la fécondité du
couple. 
Afin d’obtenir une concentration forte de
ses œuvres et d’exposer une trilogie,
Del’Aune a proposé de prêter sur le même
espace, une de ses œuvres fortes, peut être
son œuvre phare, « L’Allégorille », assis, dubi-
tatif, sur la planète, le penseur d’hier et de
demain. Cette œuvre a obtenu la recon-
naissance internationale, 5ème prix de sculp-
ture de la Biennale internationale de
Florence.
Ces 3 œuvres installées au cœur de notre
ville et constituant le début du jardin de
sculptures, qui au fil du temps et dans la
mesure du possible, s’étendra peut-être sur
le mail, marqueront les esprits, renforceront
notre identité culturelle et souligneront notre
volonté de promouvoir l’art sous toutes ses
formes d’expression avec pour objectif de
rendre la culture accessible à tous.

Comprendre

Ce service
gratuit et
accessible

à toutes les per-
sonnes âgées de
60 ans et plus de
Laval et son ag-
glomération, est
un lieu d’accueil,
d’écoute, d’infor-
m a t i o n e t d e
conseil des per-

sonnes âgées et de leurs familles. Situé à
Laval au « Rocher Fleuri » près de l’hôpital,

le CLIC fait parti d’un dispositif national qui
permet de renforcer et de développer la
coordination des interventions autour de la
personne âgée. 

■ Une passerelle 
vers les services adaptés

Le CLIC est un lieu d’orientation vers les
services adaptés (aides et soins à domi-
cile, portage de repas à domicile, héber-
gement temporaire, accueil de jour, ins-
cription dans une maison de retraite, hos-
pitalisation à domicile, service social…).
Le CLIC travaille avec de nombreux pres-

tataires : médecins, infirmières, kinés, phar-
maciens, le Conseil Général, les organis-
mes d’aide à domicile, hôpitaux et clini-
ques, ambulanciers, CCAS…

Vous avez 60 ans et plus, vous avez besoin d’écoute, d’une aide à domicile ou de renseignements concernant les services
aux personnes âgées, votre famille est loin et vous souhaitez connaître les animations et loisirs proposées dans le secteur…
Contactez le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique).

■ CLIC
Résidence du Rocher Fleuri
33, rue du Haut-Rocher – BP 1525
53 015 LAVAL Cedex
✆ 02.43.66.55.88 / Fax : 02.43.66.55.38
Email : clic@chlaval.fr

Coordonnées

Le Paon Allégorille

Héra
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Conseil Municipal
du 5 mai 2009 

Notre action culturelle

En cette période économique difficile, il nous est apparu
nécessaire de maintenir nos actions culturelles. Initiée
depuis 2003 autour d’une équipe composée d’élus et
de non élus, notre action s’inscrit dans notre volonté de
faire découvrir au plus grand nombre l’art sous ses dif-
férentes formes.
L’action culturelle est une compétence de la commune,
et non de Laval Agglomération, et nous le revendiquons
pleinement. Il existe néanmoins sur le territoire de Laval
Agglomération une offre multiple et diversifiée et nous
ne pouvons que nous en féliciter, tout en veillant à y
contribuer. C’est pourquoi, nous pensons qu’il revient
aux communes actrices dans ce domaine d’œuvrer
ensemble et d’échanger pour au moins deux raisons.
Tout d’abord, il nous faut demeurer vigilant afin d’évi-
ter de cumuler sur des périodes rapprochées des spec-
tacles pouvant toucher les mêmes spectateurs. Il faut
ainsi faire naître entre les communes une véritable
concertation afin d’offrir une diversité culturelle organi-
sée à nos habitants. En second lieu, nous pouvons légi-
timement croire à l’effet multiplicateur de la synergie.
Pouvons-nous monter des projets communs ? Accepte-
rions-nous d’ouvrir nos « carnets d’adresse respectifs »,
pour faire profiter les uns des connaissances des
autres ? Sommes-nous disposés à nous inscrire les uns
par rapport aux autres dans une logique d’offre culturel-
le complémentaire et en aucun cas de concurrence ?
Sommes-nous disposés à accroître les projets communs
de nos structures municipales, telles que les écoles de
musique ? A Saint-Berthevin, nous pensons que nous
pouvons répondre « oui » à toutes ces questions.
Notre action culturelle, nous l’avons construite pas à
pas, avec des moyens réduits, en démontrant ainsi notre
volonté et notre capacité à faire. Cette construction
s’est également appuyée sur des partenariats forts,
notamment avec l’Europa Jazz du Mans. La program-
mation 2009 en est l’illustration avec la venue du contre-
bassiste de jazz Henri TEXIER, d’Archimède, le groupe
mayennais qui monte ou encore à l’automne prochain
d’une jeune chanteuse française, Claire DENAMUR dont
la popularité grandit rapidement. 
Dans les prochaines semaines, nous passerons à une
nouvelle étape de notre action dans ce domaine cul-
turel avec le lancement d’une mission d’accompagne-
ment dans le cadre de la réalisation d’un futur équipe-
ment. Sur ce dossier, important et attendu, nous devons
également nous inscrire dans une logique de complé-
mentarité par rapport à ce qui existe sur notre territoire.
Nous devrons réfléchir sur des choix permettant de satis-
faire des objectifs de qualité, de proximité, de diversité
ou encore d’originalité. 
Cette politique culturelle est à destination de tous les
Berthevinois. Nous veillons à ce que le plus grand nom-
bre puisse la découvrir, c’est notamment l’une des rai-
sons pour laquelle certaines animations se passent,
autant que possible, dans la rue, et, dans tous les cas
de figure, dans des conditions de prix des plus 
modestes.  

Le groupe majoritaire.

Conseil & vie municipale
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La taxe professionnelle (TP) est un des quatre impôts directs
locaux perçus par les collectivités territoriales françaises.
Elle représente 50 % de leurs ressources fiscales versées
uniquement par les entreprises. Créée par une loi du 
29 juillet 1975, elle remplaçait à l'origine la patente.
La suppression de la TP a été annoncée par le Président
de la République, mais ce projet de réforme n’a toujours
pas abouti. Sa mise en place requiert en effet soit une
augmentation d'une autre taxe, soit des conséquences
économiques sur le secteur public local (premier investis-
seur public en France, loin devant l'État). En effet, com-
ment se priver d’une recette qui représentera 28 milliards
d’euros en 2009 !
Diverses mesures ont été prises au fil du temps pour allé-
ger de façon ciblée la charge fiscale de certaines entre-
prises : entreprises nouvelles, élargissement de la base
salariale, entreprises de transport, plafonnement de la
taxe en fonction de la valeur ajoutée produite...
Ces allègements sont en grande partie pris en charge
par l'État sous la forme d'une dotation de compensation, 
de sorte qu'ils ne modifient pas les produits perçus par les 
collectivités territoriales. 
Néanmoins, les compensations versées par l’État le sont
en fonction de la situation des entreprises au moment
où la décision d’exonération est prise. En d’autres 
termes, ceci explique, qu’en cas de suppression future
de la taxe professionnelle, sa compensation se fera sur
les bases des dernières recettes. 
De ce fait, il est regrettable de constater que les élus du
groupe majoritaire ont voté contre l’augmentation du
taux de la taxe professionnelle 2009 lors d’un dernier
conseil communautaire. Ils n’ont peut être pas saisi toute
la subtilité de l’enjeu !
Leur décision qui s’assimile à une erreur stratégique à
l’égard de la politique financière de l’agglomération a
eu pour conséquence de placer la commune de Saint-
Berthevin dans un rôle d’opposant à un moment où il fau-
drait plutôt se montrer solidaires.
Pour notre part, nous le regrettons et nous remercions les
autres élus du conseil communautaire, qui dans leur
grande majorité ont voté cette augmentation de taux.
Il aurait été dommage en effet que la communauté d’ag-
glomération se prive d’une recette de 3 000 000 € !
D’autant que l’argumentation principale des élus de Saint-
Berthevin qui visait à dire que les entreprises sont frappées
par la crise financière et économique ambiante est peu
crédible. En effet, celles qui sont en réelles difficultés béné-
ficient pour la plupart d’un plafonnement de taxe profes-
sionnelle et ne seront donc pas pénalisées par l’augmen-
tation.
En revanche, si la taxe professionnelle est supprimée
demain, sur qui fera-t-on porter la perte des recettes de
cette imposition ?

Les 6 élus de la liste “Agir et Vivre Ensemble” :
Marie-Annick GERBAULT, Jérôme CELERIER,
Monique FRETELLIERE, Yves CHAUVIN, Nathalie 
DA COSTA, Gil FAVRIOU.
http://www.agiretvivreensemble.org

Majorité municipale Minorité municipale
L’ensemble des délibérations, consignées dans un
registre, est consultable par tous en Mairie et sur le
site Internet. Chacun peut en outre assister librement
aux séances du Conseil.
Vote du compte administratif 2008
■ Budget principal : 

Excédent de fonctionnement : 1 050 335.72 €
Déficit d’investissement : - 1 026 569.53 €
Résultat de l’exercice : 23 766.19 €

■ Budget eau :
Excédent d’exploitation : 38 356.60 €
Déficit d’investissement : - 39 791.66 €
Résultat de l’exercice : - 1 435.06 €

■ Budget assainissement :
Excédent d’exploitation : 141 595.41 €
Excédent d’investissement : 512 232.59 €
Résultat de l’exercice : 653 828 €

■ Budget lotissement :
Résultat de fonctionnement : 0 €
Déficit d’investissement : - 20 590.86 €
Résultat de l’exercice : - 20 590.86 €

Budget supplémentaire 
Adoption du budget supplémentaire commune 2009.

Subventions exceptionnelles
Décision de verser une subvention exceptionnelle
➥ de 300 € à l’USSB Vovinam Viet Vo Dao dans le cadre

de la 9ème Coupe de Saint-Berthevin,
➥ de 300 € à l’association des Ecuries de la Servinière

dans le cadre d’activités spécifiques et notamment
pour la compétition des 23 et 24 mai 2009,

➥ de 100 € à l’Amicale des Boulistes Berthevinois dans
le cadre du championnat départemental de pétan-
que-loisirs,

➥ de 1 000 € au CCAS, la commune ayant bénéficié
d’une prime à la casse d’un montant équivalent dans
le cadre de la reprise d’un véhicule qui appartenait
au CCAS,

➥ de 400 € à l’USSB Basket dans le cadre du 20ème tour-
noi des 1 000 Pattes.

Aménagement d’un parking dans l’emprise de la RD 57
Approbation des termes de la convention à passer
avec le Conseil Général, relative à l’aménagement
d’un parking dans l’emprise de la RD 57.

Ligne à Grande Vitesse Bretagne – Pays de Loire
Avis favorable aux opérations d’aménagement foncier
relatives à la LGV et soumises à enquête publique.

Syndicat de Bassin du Vicoin
Avis favorable aux demandes de déclaration d’intérêt
général du contrat de restauration et d’entretien des
cours d’eau et d’autorisation des installations, ouvra-
ges, travaux ou activités sur les ouvrages du bassin ver-
sant du Vicoin. 

Tarifs communaux : Île aux Mômes, Maison des
Jeunes,carte Pass’loisirs,accueil périscolaire,étude…
Les nouveaux tarifs applicables à compter du 1er septem-
bre 2009 sont consultables au Service Enfance Jeunesse
et Vie Scolaire ou sur le site www.saint-berthevin.fr. 

Tarifs communaux : Restaurant Scolaire
Augmentation des tarifs de1.5 % pour l’année 2009 /
2010. Tarifs consultables au Service Enfance Jeunesse
et Vie Scolaire ou sur le site www.saint-berthevin.fr.

Passeport biométrique
Décision de ne pas procéder à la prise de photos
d’identité pour la délivrance des passeports biométri-
ques afin de ne pas nuire à l’activité des photographes
au niveau local.

Thermographie aérienne
Afin de déterminer le niveau de déperdition de cha-
que bâtiment et habitation, approbation du projet de
thermographie aérienne élaboré par la Jeune Chambre
Economique et autorisation du versement d’une par-
ticipation à hauteur de 9 732 €.
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■ Archimède en concert, 
bal populaire et feu d’artifice

Le samedi 4 juillet est 
à noter dans tous les
agendas !
La soirée débutera dès
19h au Lac avec un
concert gratuit du grou-
pe Archimède. Ce grou-
pe lavallois trousse une
pop française diable-
ment efficace, dansante
et imparable ! Ses com-
positions se situent au

confluent de la chanson française pour l’exi-
gence des textes et du rock anglo-saxon pour la
qualité mélodique. Leur 1er album est sorti chez
Sony le 1er juin dernier.
A partir de 21h, l’orchestre Calypso animera la
soirée par un bal populaire en plein air et le feu
d’artifice sera tiré à 23h. Restauration sur place :
paëlla. Tarif : 10 €. Réservation en Mairie.

■ Cinéma de plein air
Pour cette 4ème édition qui aura lieu le vendredi
28 août prochain à 22h sur le site de Coupeau,
c’est le film « O’Brother » de Joël COEN qui sera
diffusé en plein air. 
Renseignements au 09.80.70.00.46.

Dans le cadre de sa programmation culturelle, Saint-Berthevin a, de nouveau cette
année, le plaisir d’accueillir le festival des Nuits de la Mayenne. C’est le spectacle
“L’Ange et le Bûcheron” par la Cie Cho-In qui a été retenu et qui vous sera proposé le
jeudi 23 juillet prochain sur le site du Château de Corbusson.

8

Rendez-vous Berthevinois

Et aussi...

Avis aux 
Berthevinois
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Festival des Nuits de la Mayenne

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCES

DÉCÈS
15 avril : Annette BODARD, 84 ans
15 avril : Valérie DUVAL, 94 ans
4 mai : Yves PONTAIS, 70 ans
7 mai : Madeleine GIQUEL, 87 ans
15 mai : Anna TURBAN, 95 ans

Ce festival d’été, important pour notre
région, créé en 1973, a pour mission de
diffuser des spectacles vivants, mais aussi

de valoriser le patrimoine. Cette année 11 spec-
tacles et 16 représentations sont prévus dans 
13 communes, du 15 juillet au 12 août 2009.
Le spectacle, prévu à Saint-Berthevin le jeudi
23 juillet prochain, s’intitule « L’Ange et le
Bûcheron », créé d’après un conte coréen tra-
ditionnel qui raconte l’histoire d’un ange piégé
par un bûcheron, pour qu’il devienne sa femme.
Dans le contexte d’un monde dévasté par 
la guerre, cette adaptation entre amour et 
désespoir suit la ruine de leurs vies et la chute
de l’ange dans la prostitution.

■ La troupe Cho-In
Cho-in s’est formée en 2002. Elle est compo-
sée d’une équipe de comédiens expérimen-
tés qui a totalement banni le langage verbal
de son jeu, privilégiant les expressions sous
diverses formes : mouvements de corps, souf-
fles, etc. Fusion de qualité entre le théâtre ges-
tuel traditionnel et le théâtre contemporain,
cette compagnie a été primée dans de très
nombreux festivals internationaux. Elle se pro-
duira quelques jours auparavant en Ecosse.

■ Au Château de Corbusson 
Le lieu-dit « Corbusson » ou « Corbuisson », châ-
teau et ferme, appartenait au Sir de Mathefelon
aux 14ème et 15ème siècles. Jean Hardy Sieur de

la Bellangerie, clerc en 1743, y demeura par
la suite. La propriété fut ensuite vendue en 1820
à René HAMARD, qui l’aurait vraisemblable-
ment rénovée (les façades Ouest et Sud en
tuffeau sont remarquables). Elle fut ensuite
habitée et acquise par Charles TOUTAIN, mem-
bre du Conseil Administratif de Laval en 1850
et 1851 et maire de Laval de 1860 à 1874. 
S’y succédèrent ensuite Raphaël TOUTAIN, son
fils, qui céda le domaine au syndicat ecclé-
siastique de Laval en 1939 et à l’association
Chanteclair qui l’a acquise en 1966, après une
location de 15 années.
La propriété a une superficie de 1.82 ha et se
compose de prés, d’un parc et d’un étang. Il
existait une chapelle aujourd’hui détruite et
une orangerie.

■ L’association Chanteclair
Ce site abrite l’association Chanteclair et le
service Maison d’Enfants, qui accueille deux
groupes de neuf garçons et filles, ressortissants
des services de l’Aide Sociale à l’Enfance de
la Mayenne, confiés par le juge des enfants.
Cette maison accueille des enfants, dont les
difficultés familiales ou personnelles compro-
mettent le développement, et ne permettent
pas le maintien à temps plein au sein de leur
famille. La structure, a pour objectif la mise en
place d’un projet éducatif et individualisé, réa-
lisé et mis en œuvre en étroite collaboration
avec la famille et l’enfant pour une équipe
pluri-disciplinaire.

Permanences pour les inscriptions à
l’Ecole de Musique et de Danse
Les inscriptions pour l’année 2009 / 2010 sont possibles
jusqu’au samedi 4 juillet prochain et du mercredi 
26 août au samedi 12 septembre aux horaires suivants :
> mardi, jeudi et vendredi : 17h30 – 19h30
> mercredi : 9h – 12h / 13h30 – 17h30
> samedi : 9h – 12h
L’Ecole de Musique et de Danse tiendra également un
stand au Forum des Sports et des Loisirs qui aura lieu le
samedi 5 septembre prochain au COSEC.
Une réunion d’information et une rencontre avec les
professeurs concernant les plannings des cours d’ins-
truments se déroulera au Centre de Rencontres, le mer-
credi 9 septembre 2009 à 18h30.
Renseignements au 02.43.69.32.88

Permanences pour les inscriptions 
dans les écoles
■ Écoles maternelle et élémentaire du Lac 

Tél. : 02 43 69 33 99 (maternelle)   
02 43 69 34 02 (élémentaire)

> Vendredi 3, lundi 6 et mardi 7 juillet, de 15h à 18h.
> Mercredi 8 juillet, de 15h à 18h 

(s’adresser à l’école élémentaire).
> Jeudi 27 août, de 15h à 18h 

(s’adresser à l’école élémentaire).
> Vendredi 28 août, de 15h à 18h.
> Samedi 29 août, de 10h à 12h.
> Mardi 1er septembre, sur rendez-vous, 

de 9h à 12h et de 14h à 17h.
■ École maternelle et élémentaire Forêt

Tél. : 02 43 37 21 98 (maternelle)  
02 43 69 34 41 (élémentaire)

■ École maternelle et élémentaire Jeanne d’Arc
Tél. : 02 43 69 08 35

> Les inscriptions peuvent se faire jusqu’au 10 juillet
auprès de Mme Doudard. 

« L’Ange et le Bûcheron » par la Cie Cho-In

> Jeudi 23 juillet 2009 à 21h30
> Château de Corbusson à Saint-Berthevin
> Tarifs : 18 € (plein adulte) / 

15 € (réduit adulte et Berthevinois) 
8 € (étudiants et sans-emploi)

> Lieu de vente : Mairie et Nuits de la Mayenne
> Renseignements au 02.43.53.63.90

Ils s’installent
■ Restaurant « Le Nul Parailleur »
Ouvert depuis la fin du mois de mai, ce restaurant situé
au cœur du centre-ville est ouvert tous les jours midi et
soir (formule plat du jour en semaine) et sur réservation
le dimanche (repas de famille…).
Le Nul Parailleur – 74, avenue de la Libération à Saint-
Berthevin. Tél. 02.43.69.50.74.

■ Petit Casino
Commerce de proximité.
Ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi : 8h
à 20h (en continu). Dimanche : 8h à 13h et 16h30 à 20h.
Fermé le mercredi.
Petit Casino – 97, avenue de la Libération à Saint-
Berthevin. Tél. 02.43.01.86.35.

3 avril : Zoé DIBON
6 avril : Blanche SAULNIER -MAGGI
8 avril : Millicente ROULIN
12 avril : Juliette BOUL
13 avril : Tom JARDIN

23 avril : Noah GICQUEL
2 mai : Clara FROGER
3 mai : Jayson AMOAKON
5 mai : Louka LECLERC
6 mai : Téo DEROUET
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